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PROCES VERBAL N°11 

DE LA COMMISSION CENTRALE SPORTIVE 
Réunion par communication télématique 

Mercredi 25 Avril 2007  
Présents : 
 
Monsieur  Jean-Pierre MELJAC  Président de la CCS 
   Alain   DE FABRY  Membre de la CCS 

Jacques TARRACOR  Membre de la CCS 
 Bernard THIVILLIER  Membre de la CCS 
Assiste : 

 
Monsieur  Eric  COLAS  Agent Administratif 

 
 

 
I) GESTIONS DES CHAMPIONNATS SENIORS 
 

 NATIONALE 1 MASCULINE 
 

 Affaire RC STRASBOURG (Procès-Verbal n°10 du 04/04/2007) 
 

Les faits : 
 

 Suite à une vérification des écritures,  6 joueurs étaient régulièrement inscrits sur 
les feuilles de matches matches n° N1M127 CNVB/RC STRASBOURG du 10/03/2007, 
N1M138 RC STRASBOURG/SMOC ST-JEAN DE BRAYE du 24/03/2007 et N1M145 
VANDOEUVRE-NANCY VB/RC STRASBOURG du 01/04/2007. 

 
Les décisions et conséquences : 

 
  La CCS confirme les sanctions financières à l’encontre du RC STRASBOURG sur les 
  rencontres précitées (cf PV n°10) et annule les sanctions sportives prises lors de sa 
  réunion du 04 avril 2007 et décide : 

 
L’équipe du RC STRASBOURG (0675406) : 
            

 Perd les matches N1M127, N1M138 et N1M145 par 
PENALITES (1 point ; 0/3 ; 00/25, 00/25, 00/25) en application de 
l’article 22 du R.G.E.N. 

 
 
Destinataires :  
Ligues Régionales Métropolitaine et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
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